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C’est pas parce que les blogueurs de talent 

peuvent sortir leur billets en format livre que les 

autres ne peuvent pas le faire non plus. 

C’est dans ce souci de plagiat que l’auteur va 

jusqu’au bout du concept en piquant le titre des 

versions imprimées du blog de Boulet en 

appelant son recueil « Notes ».

Ces billets essentiellement mis en forme pour le 

web ont donc été rentré au chasse pied dans ces 

pages. De toutes façon comme tout a été truqué

sur paint les pixels rendront un magnifique 

grain à l’impression.

En 2003 The Beyonder devient blogeur, essentiellement pour donner des informations sur le site 

Bandes Dessinées. En 2007En 2007En 2007En 2007 le blog se scinde en deux parties, la partie « angélique » et la partie 

« démoniaque », Voici le 1er recueil des interventions visuelles de Bey sous cette nouvelle forme 

éditoriale. Vous y retrouverez également son comparse Kiki.

« Ca sert à rien d'avoir des idées, les autres en ont pour nous." 


